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ARRETE  REGLEMENT  ANT

LA  CIRCULATION

No 084 / 2026

Pôle  Direction  Générale

Affaire  sîiivie  par  Mme  WATREMEZ  M.

Nous,  Maire  de la ville  de PETITE-ROSSELLE  ;

VU  les aîticles  L 2212-1  et L 2212-2  du Code  Général  des collectivités  territoriales  ;

VU  le Code  de la Route  ;

CONSIDERANT  qu'en  raison  de la FETE  DES  VOISINS  organisée  par  les riverains  de la rue du

Puits  Gargan,  avec comme  référente  Madame  SIEBERT  demeurant  au  ll  rue du Puits  Gargan,

vendredi  29 mai  2026,  en vue  d'assurer  la sécurité  des usagers,  il y a lieu  de réglementer  la circulation

coî'nme  suit  :

A,RRETONS

: L'interdiction  sera mise  en place  et levée  par  les organisateurs.

Petite-Rosselle,  le 26 mai  2026

DGS,  Police  Nationale,  UO Petite-Rosselle,

Presse, Site, CIS de Forbach,  Police  Mrinicipale,

Services  Techniques,  Mme  SIEBERT.

Le Maire

Eric  FEDERSPIEL

Poiu'ïe Maire
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